
Un accompagnement personnalisé 
et des solutions adaptées
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Particuliers

Protéger votre avenir
Décès
Incapacité et invalidité
Complémentaire santé

Assurer votre vie privée
Auto
2-3 Roues
Bateau
Habitation principale
Protection juridique
Télésurveillance des biens 				  
et des personnes
Résidence secondaire
Investissement locatif
Loisirs

Prévoir, épargner,
financer(1), accompagner

Financement de vos projets(1)

(crédits auto, travaux)

Assurance emprunteur
Préparation de votre retraite
Solution pour réduire vos impôts
Épargne, assurance vie
(Protéger ses proches, faire fructifier son épargne)

Solutions d’investissements immobiliers locatifs

Un crédit vous engage et doit être 
remboursé. Vérifiez vos capacités de 
remboursement avant	 de vous engager.

Faites découvrir 
Groupama
à vos proches !
et recevez
jusqu’à 300€(2)

TO Part V2•022025.indd   1TO Part V2•022025.indd   1 18/07/2025   10:2118/07/2025   10:21



Nos engagements

(1) Prêt personnel auto, travaux ou projet, permettant notamment de financer une automobile des projets ou des travaux de réparation, d’amélioration ou d’entretien, à l’exclusion des travaux de construction
(nécessitant notamment l’obtention d’un permis de construire) et sous réserve d’acception de votre dossier prêt par le Prêteur. Vous disposez du délai de rétractation légal en vigueur.
Prêt personnel distribué par Groupama Loire Bretagne – en qualité de mandataire exclusif en opérations de banque et en services de paiement de Franfinance– immatriculée à l’ORIAS (www.orias.fr), sous
le numéro 13 003 152.
Prêteur : Franfinance - SA au capital de 202 911 984 euros - 719 807 406 RCS Nanterre - Tour Granite - 17, cours Valmy - CS 50318 - 92800 Puteaux - Intermédiaire en assurance inscrit à l’Orias N° ORIAS 07 
008 346 - (www.orias.fr).
(2) Programme de parrainage soumis à conditions valable pour toute souscription nouvelle par un nouveau client, d’un ou plusieurs contrats IARD. Règlement complet sur le parrainage disponible auprès de 
votre conseiller Groupama.							     
Le contrat de Téléassistance mobile est assuré par E-Caring Solutions, Société du Groupe Groupama - SARL au capital de 5 000 € - Siège social : 1 bis, rue Doaren Molac 56610 ARRADON – B 818 279 838 RCS 
Vannes, N° SIRET 818 279 838 00028 Code APE 8020Z - Organisme déclaré en tant que Services à la Personne n° SAP 818279838. . Les produits d’Epargne Salariale sont proposés par Groupama Epargne 
Salariale, entreprise d’investissement agréée par l’ACPR et Teneur de Comptes - Conservateur de Parts (TCCP), SA au capital de 8 709 015 euros, RCS Nanterre 428 768 352, Siège social : 2, Boulevard 
Pesaro 92000 Nanterre.
Les contrats d’assurance vie sont assurés par Groupama Gan Vie - Société anonyme au capital de 1 371 100 605 euros - 340 427 616 RCS Paris - APE : 6511Z. Siège social : 8-10 rue d’Astorg, 75008 Paris - 
Entreprise régie par le code des assurances.
Groupama Loire Bretagne - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles - entreprise régie par le code des assurances 23 boulevard Solférino – CS 51209 – 35012 Rennes cedex – 383 844 693 RCS 
Rennes. Crédit Photo : Gettyimages. Réf 508AO022025

292 agences Votre espace client 
sur groupama.fr

Application mobile    :
groupama et moi

0 223
223 223

Coût d’un appel local
ou gratuit selon

votre abonnement

Une question, un conseil, nous sommes là pour vous !

Engagements de proximité 
	 Un conseiller expert dédié,
	 Un centre de relation clients régional, disponible 6j/7,
	 4 655 élus Groupama pour vous représenter,
	 292 agences de proximité : 1 agence à moins 		
	 de 15 mn de chez vous.

Engagements de services 
	 Des services digitaux accessibles 24h/24, 
	 Une réponse aux devis santé sous 24h, 
	 Une réponse rapide à vos mails dans les 24h, 
	 Votre satisfaction est notre priorité, 
	 Tous les collaborateurs mobilisés 			 
	 en cas d’événements exceptionnels.

Groupama, 
votre assureur 
de proximité

Déménagement

100€ de 
réduction sur 

votre cotisation 
Habitation

Changement
de véhicule

100€ de 
réduction sur 

votre cotisation 
Auto

Passage à 
la retraite

200€ de 
réduction sur 

votre cotisation 
Santé Individuelle

Préparation de
la retraite

100€ d’abondement 
sur vos versements 

Groupama 
Nouvelle Vie

En cas de 
sinistre Auto 

200€ de 
réduction de 

franchise

En cas de sinistre 
Habitation 

200€ de 
réduction de 

franchise

En cas d’hospitalisation 
moyenne durée 

500€ pour vous aider à 
financer les frais annexes 

à l’hospitalisation

Dans vos moments de vie

Et en cas de coups durs

Votre nouveau programme de 
fidélité vous accompagne : 
Grâce au Club Avantages, bénéficiez de remises exclusives auprès de grandes 
marques partenaires pour vos loisirs, vacances, votre maison, votre voiture…

Pour les conditions détaillées d’attribution des réductions tarifaires, se renseigner auprès de votre conseiller Groupama			 
des départements 22, 29, 35, 44, 49 et 56.
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